
Conditions de participation

● Le groupe ou le projet est auto-organisé. Cela signifie que:
○ La responsabilité des décisions artistiques et organisationnelles est partagée par le

groupe dans le cadre de la production. Cela signifie par exemple que les joueurs*
choisissent ensemble un texte ou se fixent un axe thématique, qu'une joueuse peut
également travailler sur la dramaturgie et qu'un joueur se montre responsable de
l'impression des flyers, ou que les joueurs déterminent ensemble une mise en scène
interne ou externe.

○ Les décisions importantes sont prises dans une structure collective.
○ Le groupe travaille indépendamment des institutions existantes, il n'est donc pas

rattaché à une maison ou à une école.

● Les membres du groupe souhaitent également faire partie du festival, participer aux
ateliers et aux formats de médiation ou les concevoir et sont prêts à aider pendant le
festival (par exemple au bar, à la caisse, dans l'équipe de nettoyage ou comme
animateurs d'ateliers*).

● Le groupe participe à l'événement de lancement commun au Dynamo Zürich.

● Deux tiers du groupe sont âgés de 16 à 29 ans.

● Une production achevée ne doit pas dépasser 60 minutes, une production non achevée
(DEMO) ne doit pas dépasser 15 minutes.

● Le montage et le démontage du décor d'une pièce achevée ne doivent pas durer plus
de 20 minutes chacun. La pièce doit en outre fonctionner avec un plan lumière simple.

● L'ensemble du groupe est disponible tous les jours du festival et la semaine du
13.02.25 pour un rendez-vous à convenir pour la mise en lumière.

● Cette pièce ne faisait pas partie de Grätsche 2023.

Remarques concernant l'inscription:
Les inscriptions sont priorisées selon les critères suivants: Lors de la sélection, la priorité
est donnée aux groupes qui n'ont encore jamais fait partie de Grätsche et nous
privilégions les pièces qui n'ont eu que peu de représentations.
Nous attachons de l'importance à offrir aux groupes de différents cantons la possibilité de
se mettre en réseau et en tenons compte lors de la sélection. Si nécessaire, l'ordre des
inscriptions est déterminant. Nous attirons votre attention sur le fait que l'assurance
accident est l'affaire des participants et que Grätsche n'assume aucune responsabilité.

La fenêtre d'inscription est ouverte jusqu'au 31 juillet 2024 ! Les inscriptions pour le format
DEMO sont acceptées jusqu'au 11 octobre 2024.

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter: info@graetsche.ch
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